
Pour	les	personnes	handicapées

Le	Conseil	départemental	du	Gard	s'engage	pour	une	véritable	inclusion	sociale	des	personnes	en	situation	de
handicap	et	leurs	aidants,	à	ce	titre,	la	collectivité	met	en	place	des	solutions	qui	leur	permettent	de	rester	en
autonomie.
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Conseil	départemental	du	Gard

Lundi	au	vendredi	de	9	heures	à	13	heures	et	de	14	heures	à	17	heures.

2	rue	Guillemette	-	30044	Nîmes	Cedex	9

04	66	76	76	76

Suivez-nous

https://www.gard.fr/
tel:0466767676
https://www.facebook.com/legard30/
https://www.instagram.com/le_gard
https://www.linkedin.com/company/legard30/
https://www.youtube.com/c/conseildepartementaldugard

